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Arrêté n° DOS/ASPU/241/2019  

modifiant la décision n° DOS/ASPU/110/2017 du 19 juin 2017 autorisant le transfert de 

l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

(SELARL) « Pharmacie de Sochaux » du 16 avenue du Général Leclerc à Sochaux (25600) à 

la rue d’Epinal de la même commune 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 

 

VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/110/2017 du 19 juin 2017 autorisant le transfert de l’officine 

de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 

« Pharmacie de Sochaux » du 16 avenue du Général Leclerc à Sochaux (25600) à la rue 

d’Epinal de la même commune ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/19-039 en date du 16 septembre 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 13 novembre 2019 du maire de Sochaux adressé au directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté certifiant qu’il a attribué 

à la Pharmacie de Sochaux l’adresse suivante : 14 rue d’Epinal – 25600 Sochaux, 

 

Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée avec la licence 

n° 25#000345 à Sochaux est 14 rue d’Epinal ;  

 

Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du 

code de la santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est 

portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil 

compétent de l'ordre national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de 

santé prend en compte cette modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. 

Il communique cette information au représentant régional désigné par chaque syndicat 

représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale», 

 

 

A R RE TE  

 

 

Article 1
er

 : L’article 1 de la décision n° DOS/ASPU/110/2017 du 19 juin 2017 autorisant le 

transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée (SELARL) « Pharmacie de Sochaux » du 16 avenue du Général Leclerc à Sochaux 

(25600) à la rue d’Epinal de la même commune est modifié ainsi qu’il suit : 

 

« La société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie de Sochaux » 

est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, sise 16 avenue du Général 

Leclerc à Sochaux (25600), au 14 de la rue d’Epinal de la même commune». 

…/… 
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Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  

Il sera notifié à Monsieur Philippe Vuillaume, pharmacien titulaire, et une copie sera 

communiquée : 
 

- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 

- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France, 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

Monsieur Philippe Vuillaume. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication 

aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté 

et de la préfecture du département du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi via 

l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 

 

 

Fait à Dijon, le 21 novembre 2019 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur général adjoint, 

 

Signé 

 

Olivier OBRECHT 
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Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

COLL Michèle BESANÇON 
BEE Marie-Line MONTBELIARD 

KOEBELE Norbert PONTARLIER
Service des Impôts des Particuliers :

PIERROT Thierry
STAMPONE Eddie MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers – Service des impôts des Entreprises
TOURNIER Daniel MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

COURTOIS Jacques Pôle de recouvrement spécialisé
Brigades

PERNOT René pôle de contrôle revenus et patrimoine
SABY-LAUDIJOIS Karine 1ère brigade départementale de vérification

CATHELINE Nicolas 2ème brigade départementale de vérification
PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers

Services fonciers
MARQUIS Philippe Service de la publicité foncière et d'enregistrement BESANCON 1
MARQUIS Philippe Service de la publicité foncière BESANCON 2

MARTZOLFF Patricia Service de la publicité foncière et d'enregistrement MONTBELIARD
PENAGOS Florian Service départemental des impôts fonciers

BESANÇON 
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Nom - Prénom Responsables des services
Trésoreries mixtes

ROSE-HANO Laurent AUDINCOURT
DENECHERE Frédéric BAUME LES DAMES

ROBINET Caroline
OUDOT Agnès, comptable par intérim L'ISLE SUR LE DOUBS

GOUGAT Mickaël MAICHE
PERROT Eric ORNANS

GENIQUET Emmanuel POUILLEY LES VIGNES
NARDY Nicole SAINT VIT- BOUSSIERES

COMMAN Jean-Paul VALDAHON

HÉRIMONCOURT
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Liberté . Égalité * Fraternité

RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUE S

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Terdtoù-es
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ n°

A 36 - Travaux de reprise d'enrobés dans les deux sens de circulation
entre les PR 107+900 et 113+400

du lundi 02 décembre 2019 au vendredi 06 décembre 2019

LE PRÉFET
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

Vu le Code de la route et notamment son article R. 4l 1-9 ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, modifié par l'arrêté du 5 novembre 1992,
relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre l, 8cmc partie, signalisation
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l'Environnement de l'Energie et de la
Mer, relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu l'arrêté n°25-2019-05-20-010 portant réglementation permanente pour l'exploitation des
chantiers courants sur les autoroutes concédées àAPRR dans le département du Doubs ;

Vu l'avis de la DIT / GCA en date du 24 octobre 2019 ;

Vu l'avis du SDIS en date du 04 novembre 2019 ;

Vu l'avis de l'EDSR en date du 20 novembre 2019 ;

Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers, des riverains de la voie publique,
ainsi que celle des Autoroutes Paris Rhin Rhône et de réduire, autant que possible, les entraves à
la circulation liées aux travaux de reprise d'enrobés sur l'autoroute A36 dans les deux sens de
circulation entre les PR 107+900 et 113+400 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs,

6, rue duRoussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65.62.62 - télécopie 03. 81.65.62.01
www. doubs. ouv. fr
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Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs,

ARRÊTE

Article l :

Dans le cadre de la campagne de rénovation des chaussées, APRR va réaliser des travaux de
reprise d'enrobés entre les PR 111+330 et 110+500 (dans le sens Beaune/Mulhouse), qui seront
effectués sous basculement de circulation impliquant des restrictions dans chaque sens de
circulation (PR 107+900 à 113+400 pour la zone globale des travaux).

Ces rqn-ises d'enrobés sont prévues en semaine 49, c'est-à-dire entre le lundi 02 et le vendredi
06 décembre 2019, sur deux jours de balisage.

Les clients de l'aire de Marchaux seront accompagnés de
. de la bretelle de sortie de l'aire d'autoroute jusqu'au PR 110 + 100 par un abaissement

de la vitesse à 70 km/h :

° implantation d'un panneau B14 « 70 » ;
° implantation d'un panneau AB5 « annonce de stop » avec panonceau de distance Ml,

fonction de la position d'implantation par rapport au PR 110 + 000) ;
° accompagné si nécessaire sur cette section d'un panneau B 14 « 70» et d'un

panonceau M9z « RAPPEL ») ;
du PR 110 + 100 au PR 110 + 000 par un abaissement de la vitesse à 50 km/h et la mise
en place d'un panneau type AB4 « STOP » au PR 11 0+000.

En cas de contraintes techniques ou de conditions météorologiques défavorables, ayant un
impact sur le planning d'exécution des travaux, le concessionnaire pourra modifier le phasage
prévu à cet article, sans que les travaux puissent être reportés au-delà du vendredi 13 décembre
2019, hors week-ends, jours fériés et journées «hors chantier». Le concessionnaire sera alors
tenu d'informer dans les plus brefs délais la DDT.

Il devra être veillé à la visibilité réciproque des usagers en provenance de la section basculée et
de la sortie de l'aire d'autoroute (en particulier, visibilité sur la gauche des usagers en
provenance de l'aire d'autoroute au droit du STOP).

Afin de limiter le risque d'accident, les basculements de circulation devront être éclairés.

L'information sur les travaux sera diffusée via les Panneaux à Message Variable, les Panneaux
d'Entrée sur Autoroute ainsi que via la diffasion de messages sur la radio Autoroute Info (107. 7)

Article 2 :

En dérogation à l'article 11 de l'arrêté permanent n°25-2019-05-20-010, l'inter-distance entre ce
chantier et d'autres chantiers de réparation et d'enfretien, courant ou non courant ne laissant
libre qu'une voie de circulation, pourra être inférieure à la réglementation en vigueur, sans pour
autant être inférieure à 3 kilomètres.

Article 3 :
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Cette signalisation devra être conforme aux prescriptions réglementaires contenues dans la
huitième partie « Signalisation Temporaire » de l'Instruction Interministérielle « Signalisation
Temporaire » sur la Signalisation Routière ainsi que dans les guides techniques « Signalisation
Temporaire » du SETRA, notamment le manuel de chantier relatif aux routes à chaussées
séparées.

La signalisation permanente ne devra pas être en contradiction avec la signalisation temporaire
mise en place.

Article 4 :

En cas d'évènement entraînant une gêne importante à la circulation et surtout en cas
d'application du Plan de Gestion de Trafic, l'information routière sera donnée en temps réel via
les sites Internet de Bison Futé et d'APRR, afin d'en informer les usagers.

La veille qualifiée 24/24 de la DDT devra être avertie à l'avance de la mise en place du report et
en temps réel de la fin des mesures d'exploitation, ainsi qu'en cas d'évènement entraînant une
gêne importante à la circulation, particulièrement en cas d'activation du POT (Plan de Gestion
de Trafic) et des mesures prises à cet effet

Article 6 :

M. le Préfet du Doubs,
M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,
M. le Commandant de l'Escadron Départemental de Sécurité Routière du Doubs,

. M. le Directeur de la société des Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR), direction
régionale d'exploitation Rhin,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera
adressée au SDIS et à la DIT / GCA.

^1̂
£> e/C

Fait à Besançon, le
.f ^ ?^<'sài^
><-'C- \a_ <&\<»,. ^aeuu,. <-

Le dire t r a ' w/t-

idier HAPUIS
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Direction Départementale des Territoires

25-2019-11-27-006

Arrêté portant dérogation pour l'utilisation de pneus à

crampons ou cloutés

Arrêté portant dérogation pour l'utilisation de pneus à crampons ou cloutés au profit de la société

Badoz de Pontarlier (25)
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RÉPUBI. IQJUE FftANÇAISE

PRliWIUUDOUUS

Direction Départementale des Territoires
Service Coordination, Sécurité et Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ nc

PORTANT DÉROGATION POUR L'UTILISATION DE
PNEUS À CRAMPONS OU CLOUTES

PRÉFET DU DOUBS

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MEMTE

VU le Code de la route et notamment son article R.314-3 ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'arrêté du Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports en date du 18 juillet
1985, relatif aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU l'airêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à M.
Christian SCHWARTZ, directeur départemental des ten-itoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature
générale de M. Christian SCHWARTZ à ses collaborateurs ;

VU la demande en date du 13 novembre 2019 de la fromagerie BADOZ de Pontarlier ;

CONSIDÉRANT les routes empruntées par le véhicule de cette fi-omagerie pour le transport de
dedenrees'perissables et pour assurer la sécurité des personnels ainsi que celle des usagers ;
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ARRETE

ARTICLE l:
A compter du samedi 09 novembre 2019 et jusqu'au dimanche 29 mars 2020 (art. 7 de l'arrêté du
18 juillet 1985), la fi-omagerie BADOZ - 4 me Eiffel - 25300 PONTARLIER est autorisée à
faire circuler les véhicules affectés au ramassage quotidien du lait immatriculés FA827KD /
CW273CX / DT724CB / DH851BV / FL783KD équipés de dispositifs antidérapants
inamovibles.

Les circuits concernés sont les suivants : communes de Pontarlier, Doubs, communes alentours
de Pontarlier : Rochejean, Frasne, Levier, Fallerans, Loray, Grand Combe Chateleu, Les Alliés,
Le Larmont, La Cluse et Mijoux, Les Fourgs, communes alentours de Morteau jusqu'à secteur
Charquemont.

ARTICLE 2 :
Les dispositifs inamovibles destinés aux véhicules bénéficiant de dérogations doivent répondre
aux conditions suivantes :

diamètre de la collerette au plus égal à 8 mm,
diamètre de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,
distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,
poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,
dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,
le nombre de crampons doit être compris entre 100 et ?00 par pneumatique.
il ne doit y avoir aucun crampon dans le tiers central de la bande de roulement,
l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu
moteur. Sur les roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,

Ces véhicules doivent porter de façon bien visible à l'arrière sur la partie inférieure gauche de la
carrosserie, un disque de 15 cm de diamètre, conforme au modèle figurant en annexe de l'arrêté
du 18 juillet 1985.

La vitesse est limitée à 60 km/h pour ces véhicules.

ARTICLES:
En aucun cas, les véhicules ne devront circuler avec des pneus équipés de crampons en période
de barrières de dégel.
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ARTICLE 4:
M. le Préfet du Doubs,
M. le commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs,
M. le directeur départemental des territoires du Doubs,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie est
adressée à la fromagerie BADOZ - 4 rue Eiffel - 253200 PONTARLIER.

Fait à Besançon, le ; 7 DOV, 2019
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur et par délégation,
La responsable du Service Coordination, Sécurité,
Conseil aux Territoires

Mi

athalie LINARD

Mentions voies et délais de recours :

La présente décision peut faire l'obj'et d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30
rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible pu le site Internet www.telerecours. fr.
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Direction Départementale des Territoires

25-2019-11-27-008

Arrêté portant dérogation pour l'utilisation de pneus à

crampons ou cloutés

Arrêté portant dérogation pour l'utilisation de pneus à crampons ou cloutés au bénéfice de la

société COVED
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PRÉreï'DUUOUBS

Direction Départementale des Territoires
Service Coordination, Sécurité et Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRETE n°

PORTANT DÉROGATION POUR L'UTILISATION DE
PNEUS À CRAMPONS OU CLOUTES

PRÉFET DU DOUBS

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Code de la route et notamment son article R. 314-3 ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'arrêté du Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports en date du 18 juillet
1985, relatif aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à M.
Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature
générale de M. Christian SCHWARTZ à ses collaborateurs ;

VU la demande en date du 05 novembre 2019 de COVED à Châtillon-le-Duc ;

CONSIDÉRANT les routes empruntées par les véhicules de cette entreprise pour la collecte des
ordures ménagères et pour assurer la sécurité des personnels ainsi que celle des usagers ;
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ARRETE

ARTICLE l
A compter du samedi 09 novembre 2019 et jusqu'au dimanche 29 mars 2020 (art. 7 de l'arreté du
18 juillet 1985), l'entreprise COVED - immeuble de l'étang - chemin de l'étang 25870
CHATILLON-LE-DUC est autorisée à faire circuler les véhicules de type bennes à ordures
ménagères (BOM), bomette, benettes, immatriculés FG-851-ZH / FG-796-SX / CB-142-DH /
CA-347-HJ / CA-139-CS / EW-384-TG / EB-014-CE / BR-908-ST / EL-624-XG / EL-881-XC /
EG-682-SW / EP-912-JQ / FG-471-YX / FG-012-YL équipés de dispositifs antidérapants
inamovibles. sur les communes (y compris écarts) : VILLERS-LE-LAC / MORTEAU /
GRAND COMBE CHATELEU / MONTLEBON / GILLEY / secteur ARC SOUS CICON /
secteur VILLE DU PONT / LES FONTENELLES / BONNETAGE / SAINT-JULIEN-DU-
RUSSEY / ORCHAMPS-VENNES / secteur LA CHENALOTTE / GRANDCOMBE DES
BOIS / LES FINS / LE BELIEU / FLANGEBOUCHE / AVOUDREY / FOURNETS-LUISANS
/ FUANS / LORAY / LES COMBES / LES GRAS / LAVAL LE PRIEURE / GIGOT /
communes de la communauté de communes du pays de SANCEY / BELLEHERBE et une
partie de VALDAHON / communes de la communauté de communes du pays des PORTES DU
HAUT-DOUBS / MONTBELIARDOT / PLAIMBOIS DU MIROIR / LE LUHIER / SAINT-
GORGON / PLAIMBOIS-VENNES / GUYANS-VENNES / LES PREMIERS SAPINS /
ETALANS / VAL D'USIERS / LEVIER / FRASNE / secteur VAUX-ET-CHANTEGRUE /
sceteur EVILLERS / BOUJAILLES / MONTBENOIT.

ARTICLE 2:
Les dispositifs inamovibles destinés aux véhicules bénéficiant de dérogations doivent répondre
aux conditions suivantes :

diamètre de la collerette au plus égal à 8 mm,
diamètre de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,
distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,
poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,
dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,
le nombre de crampons doit être compris entre 100 et 300 par pneumatique,
il ne doit y avoir aucun crampon dans le tiers central de la bande de roulement,
l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu
moteur. Sur les roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,

Ces véhicules doivent porter de façon bien visible à l'amère sur la partie inférieure gauche de la
carrosserie, un disque de 15 cm de diamètre, conforme au modèle figurant en annexe de l'arrêté
dul8juilletl985.

La vitesse est limitée à 60 km/h pour ces véhicules.

ARTICLES:
En aucun cas, les véhicules ne devront circuler avec des pneus équipés de crampons en période
de barrières de dégel.
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ARTICLE 4:
M. le Préfet du Doubs,
M. le commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs,
M. le directeur départemental des territoires du Doubs,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrête dont copie est
adressée à'COVED - immeuble de l'étang - chemin de l'étang 25870 CHATILLON-LE-DUC

Fait à Besançon, le 2 7 NOV, 2019
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur et par délégation,
Le chef de se 'ce adjoint du Service Coordination,
Sécurité, Co seil aux Territoires

Julien T ENT-ORDASSIERE

Mentions voies et délais de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30
rue Charles Nodier. 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fi-.
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2019-11-26-002

Arrêté de dérogation à l'APPB Écrevisses pour la

construction de 3 maisons à Remondans-Vaivre

Dérogation à l'APPB Écrevisses pour le projet de construction de 3 maisons par M. BONNOT à

Remondans-Vaivre
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLICiUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction départementale des territoires
du Doubs

Arrêté

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
DE PROTECTION DE BIOTOPE DE L'ÉCREVISSE À PATTES BLANCHES

ET DES ESPÈCES PATRIMONIALES ASSOCIÉES
DU DÉPARTEMENT DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L 411-1, L 411-2 et L 415-1 à L 415-5, R 411-1 à R 411-6, R 411-10 à R 411-17 et
R 415-1 du Code de l'environnement ;

VUl'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 6 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arreté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral 2009-1908-03054 du 19 août 2009 modifié par l'arrêté préfectoral 2012
074-0005 du 14 mars 2012 portant sur la protection de biotope de l'écrevisse à partes blanches et des
espèces patrimoniales associées (Doubs).

VU la demande complète de dérogation à l'arrêté préfectoral sus-visé, émanant du pétitionnaire,
M. BONNOT Jean-Claude, 30 rue des Longs Champs, 25150 REMONDANS-VArVRE en date
du 21/11/2019, liée et nécessaire à la réalisation d'une construction de trois maisons d'habitation
concernant la parcelle cadastrale ZC n°0112, commune de REMONDANS-VAIVRE, concernée par
l'arrêté sus-visé ;

CONSIDERANT les dispositions prises pour adapter préventivement le projet en vue d'éviter de
porter atteinte aux intérêts naturels remarquables motivant le périmètre protégé, l'absence d'altematives
à son positionnement plus éloigné du cours d'eau compte tenu de sa finalité et des contraintes diverses
s'exerçant ;

CONSIDERANT que l'application des prescriptions du présent arrêté permettra de garantir l'absence
d'incidences négatives significatives temporaires et permanentes sur le milieu aquatique situé au cour
de la protection instaurée;

CONSIDERANT qu'en application de l'article 11 de l'arrêté sus-visé, le Préfet peut accorder une
dérogation aux interdictions réglementées par ce même arrêté ;
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ARRÊTE

ARTICLE l - Objet de Parrêté

Par dérogation à l'article 4 de l'arrêté préfectoral de protection de biotope sus-visé. Monsieur Jean-
Claude BONNOT, est autorisé à procéder et faire procéder, sur l'emprise susvisée, à la réalisation
d'une construction de trois maisons d'habitation.

ARTICLE 2 - Définition et Modalités d'exécution

Les travaux seront réalisés conformément aux dispositions décrites dans les pièces techniques de la
demande de dérogation susvisée, dans le respect des prescriptions du présent arrêté.

Il revient au pétitionnaire d'assurer l'information préalable de l'ensemble des intervenants participant
au chantier : emprise du périmètre protégé, nature des enjeux, conditions d'exécution des travaux
définies dans le présent cadre de dérogation.

ARTICLE 3 - Obligation d'mformation préalable au commencement des travaux et
d'Information

La Direction Départementale des Territoires du Doubs (03 81 65 62 75 ou ddt-emf doubs. ouv. fr) et
le service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité (AFB SD 25, 9, me du Colonel
Boyer 25800 VALDAHON: 03.81.52.25.46 - ou sd25 afbiodiversite.fr) devront être prévenus deux
jours avant le démarrage du chantier.

ARTICLE 4 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire.

En vue de l'information des tiers, il sera :

* affiché pendant toute la durée des travaux :
- en mairie de la (des) commune(s) concernée (s),
- sur le lieu du chantier, par le soin du pétitionnaire ;

* publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Besançon.

ARTICLE 5 -Prescriptions particulières en cas d'incident et de pollution accidentelle

Tout incident ou dysfonctionnement devra être signalé sans délai au service police de l'eau de la DDT
03 81 65 62 75 ou ddt-emf doubs. ouv. ir, avec les dispositions prises pour y remédier.

En cas de pollution accidentelle, le service police de l'eau (ERNF) de la DDT et le service
départemental de l'AFB devront être immédiatement prévenus (coordonnées à l'article 3).
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ARTICLE 6 - Sanctions pénales encourues

En cas de non-respect des dispositions de l'arrêté de protection de biotope sus-visé et des dispositions
du présent arrêté, le pétitionnaire est passible des sanctions pénales prévues par l'article R. 415-1 du
code de l'environnement.
Ces sanctions ne sont pas exclusives de celles liées à d'autres réglementations auxquelles le
pétitionnaire contreviendrait simultanément en ne respectant pas les dispositions sus-mentionnées.

ARTICLE 7 -Voie de recours

Ainsi que prévu à l'article L. 216-2 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée
à la juridiction administrative (tribunal administratif de Besançon) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification, cette saisine est possible par Fapplication informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

ARTICLE 8 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 -Autres réglementations

Le pétitionnaire devra se conformer à toutes les lois et règlements en vigueur. La présente dérogation
ne le dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres
réglementations.

ARTICLE 10 - Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, le Directeur Départemental des
Territoires du Doubs, le Maire de REMONDANS-VAIVRE, les agents assermentés et commissionnés
de l'Agence Française de la Biodiversité et de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés à cet effet par le Ministre chargé de la
protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

BESANCON, le 2 6 HOV. 2019
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires et par subdélégation,
Le chef de service,

eau, risques, n re et forêt

Yannic CADET
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^
Liberté * Égalité . Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Service eau, risques, nature, forêt

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE   DDT-25-2019-

fixant des mesures spécifiques de gestion du sanglier
sur les territoires de chasse du camp militaire de VALDAHON

et des communes limitrophes (BELMONT, CHAUX-LES-PASSAVANT,
CHEVIGNEY-LES- VERCEL, EPENOUSE, ETALANS, ETRAY, FALLERANS, GONSANS,

MAGNY- CHATELARD, VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP, VALDAHON,
VERRIERES-DU-GROSBOIS)

Vu le code de l'environnement et notamment son article R425-3 l ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURW, Préfet du Doubs;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDT25-2019-06-27-009 du 27 juin 2019 fixant l'ouverture et la clôture de la
chasse pour la campagne 2019-2020 dans le Département du Doubs ;

Vu la proposition en date du 29 octobre 2019 de la formation spécialisée « Indemnisation des dégâts de
gibier aux cultures et aux récoltes agricoles » de la commission départementale de la chasse et de la
faune sauvage relative à la nécessaire augmentation des prélèvements sangliers dans le secteur du camp
militaire de VALDAHON ;

Vu les conclusions de la réunion de concertation organisée le 14 novembre 2019 au camp militaire de
VALDAHON sous la présidence de M. le préfet du Doubs ;

Considérant que des sangliers sont à l'origine des dégâts significatifs et persistants aux parcelles
agricoles constatés sur le territoire des communes voisines du camp militaire de VALDAHON ;

Considérant que l'ensemble des acteurs concernés partagent le même diagnostic de la situation et
s'accordent sur l'importance de mettre en oeuvre, dans les meilleurs délais, une action commune pour
augmenter les prélèvements de sangliers par des actions de chasse collectives et concertées ;

Considérant les contraintes de gestion prioritaire des activités militaires dans l'enceinte du camp,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

ARRETE

Article l" : Actions de chasse collectives et concertées

Les détenteurs de droits de chasse concernés s'organisent, avec l'appui et sous la coordination
technique de la fédération départementale des chasseurs du Doubs, pour effectuer des actions de chasse
en commun au cours desquelles les moyens en chasseurs et en chiens seront renforcés en particulier sur
le territoire de la société de chasse militaire.

1/2
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Article 2 : Périodes et jours de chasse
Les opérations auront lieu au cours des trois périodes suivantes validées par l'autorité militaire :

- du 20 au 22 décembre inclus.

du 3 au 5 janvier inclus,
- du 15 au 23 février inclus.

Pendant ces trois périodes, par dérogation aux dispositions prévues par l'arrêté fixant l'ouverture et la
clôture de la chasse pour la campagne 2019-2020 dans le Département du Doubs, la chasse du sanglier
sera ouverte tous les jours sur les territoires concernés.

Article 2 : Consignes de tir
Pendant ces trois périodes, sur l'ensemble des territoires concernés, seul le tir des laies suitées pourra
faire l'objet de consignes de tir éventuelles; toute autre consigne de tir sera levée.

Article 3 : Bilan des actions conduites

A l'issue de chaque période, la fédération départementale des chasseurs adressera par mail à la DDT
(ddt-uffscpfSidoubs.aouv. fr) un bilan détaillé des actions conduites et des prélèvements effectués. Pour
permettre rétablissement de ces bilans, chaque détenteur de droit de chasse est tenu de tenir à jour un
registre de battue et de le tenir à disposition de la fédération.

Article 4 : Délai et voie de recours

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Besançon dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www. telerecours. fr.

Article 5 : Mise en exécution

M. le directeur départemental des territoires du Doubs, le colonel commandant le camp militaire de
VALDAHON, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie du Doubs, le chef du service
départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, les maires, ainsi que tous les
agents assermentés compétents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs, affiché dans toutes les communes
concernées par les soins des maires et dont une copie est transmise au président de la fédération
départementale des chasseurs du Doubs, au président de la société de chasse du camp militaire de
VALDAHON et aux présidents des ACCA de BELMONT, CHAUX-LES-PASSAVANT,
CHEVIGNEY-LES- VERCEL, EPENOUSE, ETALANS, ETRAY, FALLERANS, GONSANS,
MAGNY- CHATELARD, VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP, VALDAHON, VERRIERES-DU-
GROSBOIS.

BESANÇON, le 2 5 BIOV. 2019

Le Préfet

K

Joël MATHUR1N
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^
Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLiaU E FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Secrétariat général

ARRETE  

portant désignation des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
de la direction départementale des territoires du Doubs

Le directeur,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat, notamment son article 16 ,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et
les établissements publics de l'Etat ;

Vu l'arrêté n° 25-2019-02-05-003 du 5 févner 2019 relatif à la création du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la direction départementale des territoires du Doubs;

Vu l'arrêté n° 25-2019-02-08-003 du 8 février 2019 fixant la composition du comité dliygiène, de
sécurité et des conditions de travail de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant
obtenu des sièges au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail,

ARRETE

Article l : Sont nommés représentants de l'administration au comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la direction départementale des territoires du Doubs:

- M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental, président ;
- M. Didier CHAPUIS, directeur départemental adjoint.

Article 2 : Sont désignés représentants des personnels au comité dliygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la direction départementale des territoires du Doubs:

En qualité de membres titulaires

M. Jean-François TATU, FO

Mme Laureline VAN RYSEGHEM, FO

En qualité de membres suppléants

Mme Karine PENNECOT, FO

M. Lilian MOURGEON, FO
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Mme Fanny GARNIER, FO

M. François DE PASQUALIN, UNSA

M. Dominique DUCRET, CGT

Mme Béatrice BONJOUR, FO

Mme Carole FEBVAY - UNSA

Mme Lucie BONGAY, CGT

Article 3 : L'arrêté n° 25-2019-08-30-004 du 30 août 2019 portant désignation des membres du comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale des territoires du
Doubs est abrogé.

Article 4 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l'application du présent arrêté.

;. 2UiSFait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Christian SCHWAR Z

«La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3. dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site Internet www.teîerecours. r. »
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Habitat Construction Ville
Unité Lutte contre les Exclusions et Observation de l’Habitat

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N°                               

portant modification de la composition de la commission de médiation relative au droit au
logement opposable pour le département du Doubs

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.441 à L.441-2-6 et R.441-13
à R.441-18 ;

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 modifiée instituant le droit au logement opposable et portant
diverses mesures relatives à la cohésion sociale ;

VU le décret n° 2007-295 du 5 mars 2007 modifié instituant le comité de suivi de la mise en œuvre du
droit au logement opposable ;

VU  le  décret  n° 2017-834  du  5  mai  2017  portant  diverses  dispositions  modifiant  le  code  de  la
construction et de l’habitation en matière de demande et d’attribution de logement social ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet  du
Doubs ;

VU le  décret  du  27  novembre  2014  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe  SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la
Préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-003 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
Monsieur Jean-Philippe SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-04-14-001 du 14 avril 2017 portant composition de la commission
de médiation relative au droit au logement opposable pour le département du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n° 25-2017-11-13-009  du  13  novembre  2017  portant  modification  de  la
composition  de  la  commission  de  médiation  relative  au  droit  au  logement  opposable  pour  le
département du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n° 25-2018-11-20-007  du  20  novembre  2018  portant  modification  de  la
composition  de  la  commission  de  médiation  relative  au  droit  au  logement  opposable  pour  le
département du Doubs ; 
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VU l’arrêté  préfectoral  n° 25-2019-10-01-001  du  1er octobre  2019  portant  modification  de  la
composition  de  la  commission  de  médiation  relative  au  droit  au  logement  opposable  pour  le
département du Doubs ; 

VU les désignations faites par les collectivités et les propositions des organismes ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 :  La composition de la commission de médiation relative au droit au logement opposable
prévue à l’article 1 de l’arrêté n° 25-2017-04-14-001 du 14 avril 2017 est modifiée comme suit :

• Président : Roberto SCHMIDT, personnalité qualifiée (1er mandat)

•  1  er   collège     : trois représentants de l’État     :

-  le  directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  du  Doubs  ou  son
représentant 
-  le  chef  du  service  habitat,  ville,  construction  de  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Doubs ou son représentant
- la directrice de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations ou son représentant

• 2ème  collège     :  représentants  du  conseil  départemental  du  Doubs,  des  établissements
publics de coopération intercommunale ayant conclu un accord collectif intercommunal,
ou des communes     :

Un représentant du département désigné par le conseil départemental :

Membre titulaire     :
Jacqueline CUENOT-STALDER (2e mandat)

Membres suppléants     :
Aline GUY -CHAUVILLE (DASLI) (2e mandat)
Stéphanie LEMAIRE (DASLI) (1er mandat)

Deux représentants des communes :

Membres titulaires   :
Dominique JEANNIER, maire de Vuillecin (1er mandat)
Daniel CASSARD, maire de Belmont (2e  mandat)

Membre suppléant   :
Joaquim FERREIRA, maire de Dammartin les Templiers (2e mandat)
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• 3ème collège     : représentants des organismes bailleurs, et des organismes chargés de la
gestion  d’une  structure  d’hébergement,  d’un  établissement  ou  d’un  logement  de
transition, d’un logement-foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale, œuvrant
dans le département     :

Un représentant des organismes d’habitations à loyer modéré ou des sociétés 
d’économie mixte de construction et de gestion de logements sociaux :

Membre titulaire     :
Aline ANTOINE (Habitat 25) (1er mandat)

Membres suppléants     :
Magalie DITSCH (SAIEMB) (1er mandat)
Gwenaël-Xavier DENIZOT (Grand Besançon Habitat) (1er mandat)
Fatiha BOUAMER ( Neolia) (2e mandat)
Jonathan SALER (Idéha) (1er mandat)

Un représentant des organismes intervenant pour le logement des personnes 
défavorisées dans le parc privé et agréés au titre des activités de maîtrise 
d’ouvrage prévues à l’article L.365-2 ou des activités d’intermédiation locative et  
de gestion locative sociale mentionnées à l’article L.365-4 :

Membre titulaire     :
Martine CHENUS MARTEY (Service d’Entraide Protestante) (1er mandat)

Un représentant des organismes chargés de la gestion d’une structure 
d’hébergement, d’un établissement ou d’un logement de transition, d’un logement-
foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale :

Membre titulaire     :
Severine BERCOT (ARIAL) (1er mandat)

Membre suppléant     :
Séverine FULBAT (ADDSEA) (1er mandat)

• 4ème collège     : représentants des associations de locataires et des associations agréées dont
l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées, œuvrant dans le
département     :

Un représentant d’une association de locataires affiliée à une organisation siégeant 
à la commission nationale de concertation mentionnée à l’article 41 de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 :

Membre titulaire     :
Danielle LEROY ABOUDA (CLCV) (1er mandat)

Membre suppléant     :
Nicolas DIAMANDIDES  (CLCV) (1er mandat)
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Deux  représentants  des  associations  agréées  dans  le  département  dont  l’un  des  
objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées :

Membres titulaires     :
Jean-Hugues ROUX (UDAF) (1er mandat)
Alain CONTEJEAN (Association Julienne Javel) (1er mandat)

Membre suppléant     :
Laure BORNOT (UDAF) (2e mandat)

• 5ème  collège     :  représentants  des  associations  de  défense  des  personnes  en  situation
d’exclusion œuvrant dans le département et représentant désignés par les instances de
concertation mentionnées à l’article L 115-2-1 du code de l’action sociale et des familles

Deux  représentants  des  associations  de  défense  des  associations  de  défense  des
personnes en situation d’exclusion œuvrant dans le département

Membres titulaires
Fernanda CARDOSO (SMJPM 25) (1er mandat)
Pas de 2e représentant disponible dans le département

Un représentant désigné par les instances de concertation mentionnées à l’article
L115-2-1 du code de l’action sociale et des familles

Pas de représentants dans le Doubs

Article 2 : Les autres dispositions restent inchangées.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Article 4 : Le Secrétariat Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Doubs et dont copie sera adressée à chacun des 
membres de la commission.

Fait à Besançon, le  27 novembre 2019

le Préfet

signé

Joël MATHURIN
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÈFUBLiaUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019-

PORTANT DISTRACTION DU REGIME FORESTIER ET AUTORISANT LE DEFMCHEMENT
DE BOIS SITUES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE

DE MAISONS DU BOIS LIEVREMONT

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, L 214-13, L 214-14 et R 214-2, R 214-8,
R 214-30 et R 214-31 ;

VU l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-925 du 3/11/2015 concernant les règles
applicables en matière de défrichement suite à la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation
et la forêt du 13 octobre 2014 ;

VU l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-656 du 29/07/2015 modifiée par l'instruction
technique DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30/12/2015 concernant les modalités de calcul de
l'indemnité équivalente au coût des travaux de boisement ou reboisement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de MAISONS DU BOIS LIEVREMONT, enregistrée à
la Direction Départementale des Territoires du Doubs le 23 septembre 2019 tendant à obtenir
l'autorisation de distraire et de défiicher 0, 1394 ha de bois situés sur le territoire de la
commune de MAISONS DU BOIS LIEVREMONT;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 31 octobre 2019 ;
VU l'accusé réception du dossier complet de demande de distraction du régime forestier et

d'autorisation de défrichement à la date du 6 novembre 2019 ;

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction de la demande d autorisation de défrichement
qu'aucun motif de refus mentionné à l article L 341-5 du Code Forestier ne peut être retenu ;

CONSIDERANT que les terrains, objet de la présente autorisation de défnchement, se
caractérisent par un enjeu, écologique, économique et social, faible ce qui génère un coefGcient
multiplicateur de l au titre de la compensation ;

ARRETE
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ARTICLE l - Est distraite du régime forestier la parcelle de bois située sur la commune de
MAISONS DU BOIS LIEVREMONT dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune

MAISONS DU BOIS
LIEVREMONT

Section

337 B

TOTAL

 

621

Surface cadastrale Surface distraite et
totale (ha) à défi-icher (ha)

0, 1394 0, 1394

0,1394

La distraction ne prendra effet qu'à la date de signature de l'acte de vente ou de réalisation du
défrichement dûment autorisé.

ARTICLE 2 - Est autorisé le défnchement de la parcelle distraite visée à l'article l en vue de la
construction d'une fromagerie.

Les travaux de déboisement seront réalisés hors des périodes de reproduction et de nidification
(allant du mois de mars à fin août) afin de limiter l'impact du défrichement sur l'environnement.

ARTICLE 3-Com ensations

La présente autorisation de défnchement est subordonnée, au titre de la compensation :

. à l'exécution, sur d'autres terrains, des travaux de boisement ou reboisement pour une
surface correspondante à la surface défiichée, soit sur une surface d'au moins 0, 1394 ha
(acte d'engagement des travaux à nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an -
voir annexe l ) ;
ou

au versement au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) d'une compensation
financière de l 000   "(déclaration du choix de verser au FSFB l'indemnité équivalente à
nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir annexe2 ).

En l'absence de retour de l'annexe l ou de l'annexe 2, dûment complétée et signée, dans un délai de
un an à compter de la notification de la présente décision, il sera procédé à la mise en recouvrement
d'ofBce de l'indemnité compensatoire de l 000   au profit du fonds stratégique de la forêt et du bois
(FSFB).

ARTICLE 4 - Durée

La validité de la présente autorisation de défi-ichement est de 5 ans.

Calcul du montant équivalent pour les travaux sylvicoles et la compensation financière =
0, 1394 (surface défrichée en ha) x l (coefficient multiplicateur) x l 000   + 2 000   (coût moyen de mise
à disposition du foncier en  /ha + coût moyen d'un boisement en  /ha) = 418  .
Nota : le montant ne peut être inférieur à 1000   qui correspond au coût de mise en place d'un chantier
de reboisement.
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ARTICLE 5 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notiûcation de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

ARTICLE 6 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, Mme le Maire de la commune de MAISONS DU BOIS LIEVREMONT,
le Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de MAISONS DU BOIS LIEVREMONT et
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le - 2 DEC. 2919
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental
des Territoires,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALUER

Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°25-2019-

AUTORISATION DE FERMETURE TARDIVE JEUX CASINO BESANCON

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la  loi  du  15  juin  1907  réglementant  le  jeu  dans  les  casinos  des  stations  balnéaires,  thermales  et
climatiques modifiée, notamment par la loi n° 77-584 du 9 juin 1977 ;

VU le décret n° 59.1439 du 22 décembre 1959, modifié, portant réglementation des jeux dans les casinos ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nominationde M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-BCEEP-2019-11-18-003 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe SETBON secrétaire général de la préfecture du Doubs ; 

VU l’arrêté interministériel du 14 mai 2007 modifié relatif à la réglementation des jeux dans les casinos ;

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2019 portant autorisation de jeux au casino de Besançon modifié ;

VU la demande présentée le 30 octobre 2019 par le directeur responsable du Casino de Besançon en vue
d’obtenir l’autorisation de reporter exceptionnellement l’heure de fonctionnement des jeux à cinq heures du
matin dans la nuit du 31 décembre 2019 au 1er janvier 2020 ;

VU l’avis favorable des services de police judiciaire de Besançon ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1  er     : Autorisation est donnée au Casino de Besançon de reporter exceptionnellement l’heure limite
de fonctionnement des jeux de table traditionnels, des jeux de table électroniques et des machines à sous à
cinq heures du matin dans la nuit du 31 décembre 2019 au 1er janvier 2020 ;

Adresse postale : 8 bis, rue Charles Nodier – 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél :03.81.25.10.00 – Fax : 03.81.83.21.82

Site Internet : www.doubs.gouv.fr

PREFECTURE

Direction de la Citoyenneté et de la 
Légalité

Bureau de la réglementation générale et 
des élections
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Article 2     : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le directeur interrégional de la police judiciaire
de DIJON et le Maire de Besançon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Article 3     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, dans les 2 mois suivant sa publication, par les voies de
recours suivantes :

– un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet du Doubs ;
– un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25000 Besançon.  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Besançon, le 27 novembre 2019

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 91



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 92



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 93



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 94



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 95



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 96



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 97



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 98



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 99



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 100



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 101



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 102



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 103



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-29-001 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts, le nom et le périmètre du SMMSBVSA (avec effet au 1er janvier 2020) 104



Préfecture du Doubs

25-2019-12-03-002

Arrêté préfectoral portant composition du jury de

certification de compétences de formateurs en prévention

et secours civiques du 20 décembre 2019 sous la

présidence du rectorat de Besançon

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-03-002 - Arrêté préfectoral portant composition du jury de certification de compétences de formateurs en prévention et
secours civiques du 20 décembre 2019 sous la présidence du rectorat de Besançon 105



        PRÉFET DU DOUBS

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE

ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n° 25 – 2019 – 12 –       –          

Portant composition du jury de certification de compétences de formateurs en prévention et secours
civiques du 20 décembre 2019 sous la présidence du rectorat de Besançon

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  en
prévention et secours civiques » ;

VU l'arrêté du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à M. Jean RICHERT, sous-préfet,
directeur de cabinet ; 

VU la décision d’agrément n° PAE F PSC – 1908 B 19 délivrée le 19 août 2019 par le ministère de
l’Intérieur à la direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) ;

VU le certificat de condition d’exercice du 1er juillet 2019 autorisant le rectorat de Besançon, sous
tutelle administrative de la DGESCO à exercer l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à
l’emploi de formateur en prévention et secours civiques ».

A R R E T E

Article 1  er : le jury se réunira à 14h00, le  vendredi 20 décembre 2019 au rectorat (bureau santé
social)  sis  45  avenue  Carnot  à  Besançon.  Le  jury  procédera  à  l’évaluation  de
certification  des  candidats  ayant  suivi  la  formation  de formateurs  en prévention  et
secours civiques organisée par le rectorat.

Article 2 : Le jury de cet examen placé sous la présidence de M. Vincent BUSCH est composé
comme suit :

- Mme Marie-Jeanne CHOULOT (médecin),
- Mme Isabelle BURGGRAF,
- Mme Annie LANDEAU,
- M. Miguel GATTI.

Membres suppléants :

- M. Yvan SMANIOTTO,
- Mme Frédérique MERCY.

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier, 25035 BESANÇON cedex- Standard (tel : 03.81.25.10.00 et fax : 03.81.83.21.82)
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Article 3 : par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. Ce dernier peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le
délai de recours contentieux.

Article 4 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs et dont copie sera transmise à l'ensemble des membres du jury.

Besançon, le
 

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet

Jean RICHERT
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   PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ N° 25 – 2019 –      –       –        
portant renouvellement de l’agrément pour assurer des formations aux premiers secours

au bénéfice de l’Union départementale des sapeurs-pompiers du Doubs (UDSP 25)

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le  décret  n°  97-48  du  20  janvier  1997  modifié,  portant  diverses  mesures  relatives  au
secourisme ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  juillet  1992  modifié,  relatif  aux  conditions  d'habilitation  ou
d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté  du 24 mai 2000 modifié, portant organisation de la formation continue des premiers
secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

VU l’arrêté  du  8  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité  d’enseignement  « pédagogie appliquée à  l’emploi  de formateur  en prévention  et  secours
civiques » ;

VU l’arrêté du 19 mai 2017 portant agrément de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de
France (FNSPF) pour diverses unités d'enseignements de sécurité civile ;

VU l'arrêté n°25-BCEEP-2019-11-18-002 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
M. Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ; 

CABINET 
DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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VU la  demande de renouvellement  d’agrément  présentée par  l’UDSP 25,  sise  10 chemin de la
clairière à Besançon ;

A R R E T E

Article 1  er : l’UDSP 25, affiliée à la FNSPF, est agréé pour assurer les formations aux premiers
secours suivantes :

- prévention et secours civiques de niveau 1 ;

- premiers secours en équipe de niveau 1  ;

- premiers secours en équipe de niveau 2 ;

- pédagogie initiale et commune de formateur ;

- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours ; 

- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques.

Article 2 : l’agrément est délivré pour une durée de deux ans à compter de la date de notification
du présent arrêté et renouvelable, sous réserve de l’application des conditions fixées
aux articles 13, 14 et 16 de l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié.

Article 3 : l’agrément peut être retiré en cas de non-respect de ces conditions conformément à
l’article 17 de l’arrêté précité.

Article     4 : les  formations,  citées  à  l’article  1er du  présent  arrêté,  font  l’objet  d’une  décision
individuelle d’agrément délivrée à la FNSPF par le ministère de l’Intérieur qui en fixe
les dates de validité.

Article 5 : par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. Ce dernier peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le
délai de recours contentieux.

Article 6 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Jean RICHERT
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       PRÉFET DU DOUBS

ARRETE N° 25 – 2019 –      –       –      
portant renouvellement de l’agrément SSIAP 1, 2 et 3 au bénéfice de l’Union départementale des

sapeurs-pompiers du Doubs pour la formation du personnel permanent de sécurité incendie dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l'habitation ;

VU le code du travail ;

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

VU l’arrêté du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification du personnel
permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles
de grande hauteur ;

VU l’arrêté du 30 décembre 2011, portant règlement de sécurité pour la construction des immeubles
de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et de panique ;

VU l'arrêté du 18 novembre 2019, portant délégation de signature à M. Jean RICHERT, sous-préfet,
directeur de cabinet ; 

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d’agrément formulée par M. Frédéric MAURICE,
président de l’Union départementale des sapeurs-pompiers du Doubs (UDSP 25), sise 10 chemin de
la clairière à Besançon ;

CONSIDÉRANT que  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  cette  demande  comportait  les  éléments
d’information nécessaires et notamment :

La raison sociale de la société,

Le nom du représentant légal et le bulletin n° 3 de son casier judiciaire datant de moins
de 3 mois,

L'adresse du siège social ou du lieu de l’activité principale,

Une attestation d’assurance « responsabilité civile »,

Les  moyens  matériels  et  pédagogiques  dont  elle  dispose  ou  les  conventions  de  mise  à
disposition  de  ces  moyens  par  un  établissement  recevant  du  public  autorisant  la
manipulation, en absence du public, des installations techniques de sécurité,

L’autorisation administrative de réalisation d’exercices pratiques sur feu réel ou le contrat
autorisant ces exercices dans des conditions réglementaires ou un bac à feux écologiques à
gaz,

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

service interministériel de défense
et de protection civiles
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La  liste  et  les  qualifications  des  formateurs  accompagnées  de  leur  engagement  de
participation  aux formations,  complétées  par  un curriculum vitæ  et  la  photocopie  d’une
pièce d’identité,

Les programmes détaillés  comportant  un découpage horaire pour chacun des niveaux de
formation et faisant apparaître le nom du formateur assurant la séquence pédagogique,

Le numéro de  la  déclaration  d’activité  auprès  de la  délégation  régionale  à  la  formation
professionnelle,

Une attestation de forme juridique (SA, SARL, association…).

CONSIDERANT l’avis favorable du directeur départemental du service d'incendie et de secours du
Doubs en date du 12 novembre 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article  1  er : le  renouvellement  de  l’agrément  pour  dispenser  des  formations  et  organiser  des
examens SSIAP 1, 2 et  3 est  accordé à l’UDSP 25 sise 10 chemin de la clairière à Besançon,
représentée par son président M. Frédéric MAURICE, pour une durée de 5 ans à compter du 28 août
2019 ;

Article 2 : le bénéfice de cet agrément est subordonné au respect par l’UDSP 25 des dispositions
réglementaires en vigueur.

Article 3 : l’agrément préfectoral délivré porte le numéro d’ordre suivant : 0009

Article  4 :  l’UDSP  25  doit  assurer  la  traçabilité  des  diplômes  délivrés.  En  cas  de  cessation
d’activité, elle doit en avertir le préfet du département auprès duquel elle est agréée et lui fournir les
éléments permettant d’assurer la continuité de traçabilité des diplômes.

Article  5 :  tout  changement  de formateur  ou de convention  de mise  à disposition  d’un lieu  de
formation  ou d’exercices  sur  feu réel,  doit  être  porté à  la  connaissance du préfet  ayant  délivré
l’agrément.

Article 6 : l’agrément peut être retiré à tout moment par décision motivée du préfet qui l’a délivré.

Article 7 :  par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois
à compter de sa publication.  Ce dernier peut être saisi par l’application informatique « télérecours
citoyens » accessible par le site Internet  www.telerecours.fr Durant ce délai, un recours gracieux
peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours contentieux.

Article 8 : le sous-préfet,  directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental du
service  d'incendie  et  de  secours  du  Doubs  et  le  responsable  de  l’organisme de  formation  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance – Vidéo-protection 2019 – programme S

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son article 44 ;

VU le code commerce, notamment son article L. 612-4 ;

VU la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention de la 
délinquance, notamment son article 5 ;

VU la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, 
notamment son article 6 ;

VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,  
notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du 24 septembre 2018 nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du Département  du  
Doubs ;

VU le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de  
demande de subvention des associations ;

VU le décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données essentielles 
des conventions de subvention ;

VU le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et découverts autorisés par 
la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets  
d’investissement  se  substituant  au  décret  n°  99-1060  du  16  décembre  1999  modifié  relatif  aux  
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU  l’arrêté  n°25-BCEEP -  2019-11-18-002  du  18  novembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

POLE POLICES ADMINISTRATIVES

Préfecture du Doubs - 25-2019-11-27-005 - Arrêté subvention FIPD vidéo commune de DOUBS 162



VU l’arrêté du 30 juin 2017 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application de 
l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et  
comptable publique ;

VU l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion 
budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de  
l’article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

VU l’arrêté n° 25-2019-09-19-018 du 19 septembre 2019 portant autorisation d’installation d’un système de
vidéo-protection ;

CONSIDERANT la demande de subvention déposée le 20 novembre 2019 par le maire de la commune de
DOUBS pour la réalisation de l’investissement suivant : Déploiement d’un système de vidéo-protection sur
le territoire de la commune ;

CONSIDERANT que le préfet est chargé dans le département de mettre en œuvre les politiques publiques
de prévention de la délinquance et de la radicalisation, et que ce projet d’investissement y contribue.

 

- ARRETE -

 
Article 1

Il est attribué une subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) à la
commune  de  DOUBS –  6,  Grande  Rue  –  25300  DOUBS –  N°  de  SIRET 21250204100016 ,  pour  la
réalisation de l’investissement suivant : 

« développement de la vidéo-protection ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 45 077,00 €.

La subvention accordée au titre du FIPD s’élève à 28 398,00 € (vingt huit mille trois cent quatre vingt dix
huit euros) et correspond à 63 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après.

Le projet est le suivant : Déploiement de la vidéo-protection sur le territoire de la commune - implantation
de 18 caméras visionnant la voie publique ».

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2020.

Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Toute dépense présentée au préfet du Doubs n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2

La subvention sera versée selon les modalités suivantes :

- une  avance  de  20 % (soit  5679,60  €)  dès  production  d’une  attestation  de  démarrage  des
travaux signée du maître d’ouvrage.

- puis le solde, jusqu’à 80 % (22 718,40 €), à la production d’une attestation d’exécution des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant
l’objet  des  travaux  visés  à  l’article  1  –  accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses
réellement  effectuées  (compte-rendu  d’exécution  des  dépenses)  et  de  la  liste  des  aides
publiques perçues et de leur montant respectif.

Cependant la subvention pourra être versée intégralement si la totalité des travaux a été réalisée sans
avance préalable de 20 %.

Le compte-rendu d’exécution des dépenses ou état récapitulatif des dépenses devra être certifié et signé par
la  personne  habilitée  à  représenter  le  porteur  de  projet,  et  le  cas  échéant,  par  son expert-comptable  et
transmis au préfet du Doubs.

Préfecture du Doubs - 25-2019-11-27-005 - Arrêté subvention FIPD vidéo commune de DOUBS 163



Article 3

Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques
de l’intérieur » de la manière suivante :

- UO : 0216-CIPD-DP25
- Centre de coût : PRFD CAB 025
- Domaine fonctionnel : 0216-10-03
- Code d’activité : 0216081003A3

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures  comptables  en
vigueur :

Titulaire du compte     :COMMUNE DE DOUBS

Code établissement     : 30001

Code guichet     : 00642

Numéro de compte     : C2520000000

Clé RIB     : 15

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de
Bourgogne-Franche/Comté.

Le projet fait  l’objet d’une attestation de démarrage ou clôture des travaux ou d’un ordre de service du
maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté. A défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé le 31/12/2019 conformément à l’article 1 du présent arrêté. Si, à cette date, le projet,
l’opération  ou  la  phase  d’opération  au  titre  duquel  la  subvention  a  été  accordée  n’a  reçu  aucun
commencement d’exécution, le préfet du Doubs constate la caducité de l’arrêté et exige le remboursement
total ou partiel de la subvention versée.

A l’exécution du projet, le porteur de projet fait parvenir au préfet du Doubs l’attestation d’achèvement des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant l’objet des travaux
visés à l’article 1 – accompagnée d’un décompte final des dépenses réellement effectuées (compte-rendu
d’exécution des dépenses) et de la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif.

Le préfet du Doubs exige également le reversement total ou partiel de la subvention versée :

- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné ont été modifiés sans
autorisation,
- s’il a connaissance ou qu’il constate un dépassement du montant des aides publiques perçues au
titre du projet1,
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de
l’opération mentionné  supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obligations mentionnées à
l’article 3.

1  Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’État, ses établissements publics, les collectivités
territoriales et leurs établissements publics, l’Union européenne et les organisations internationales.

Article 4

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du projet, le porteur
de projet  est  tenu d’en informer  sans  délai  le préfet  du Doubs par  lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 5

En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou totale, de sous-
consommation de la subvention accordée, ou de modification substantielle du projet subventionné ou de
retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas

Préfecture du Doubs - 25-2019-11-27-005 - Arrêté subvention FIPD vidéo commune de DOUBS 164



échéant,  il  peut  être  ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au  bénéficiaire,
conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux articles 2 et 3
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 3, un contrôle sur pièces et sur place peut
être réalisé. Le porteur de projet facilité l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément au présent article.

Article 6

Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-
Franche/Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie
sera adressée au bénéficiaire.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance – Vidéo-protection 2019 – programme S

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son article 44 ;

VU le code commerce, notamment son article L. 612-4 ;

VU la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention de la 
délinquance, notamment son article 5 ;

VU la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, 
notamment son article 6 ;

VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,  
notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du 24 septembre 2018 nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du Département  du  
Doubs ;

VU le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de  
demande de subvention des associations ;

VU le décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données essentielles 
des conventions de subvention ;

VU le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et découverts autorisés par 
la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets  
d’investissement  se  substituant  au  décret  n°  99-1060  du  16  décembre  1999  modifié  relatif  aux  
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU  l’arrêté  n°25-BCEEP -  2019-11-18-002  du  18  novembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

POLE POLICES ADMINISTRATIVES

Préfecture du Doubs - 25-2019-11-27-004 - Arrêté subvention FIPD vidéo commune de FONTAIN 167



VU l’arrêté du 30 juin 2017 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application de 
l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et  
comptable publique ;

VU l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion 
budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de  
l’article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

VU l’arrêté n° 25-2019-09-19-020 du 19 septembre 2019 portant autorisation d’installation d’un système de
vidéo-protection ;

CONSIDERANT la demande de subvention déposée le 26 novembre 2019 par le maire de la commune de
FONTAIN pour la réalisation de l’investissement suivant : Déploiement d’un système de vidéo-protection
sur le territoire de la commune ;

CONSIDERANT que le préfet est chargé dans le département de mettre en œuvre les politiques publiques
de prévention de la délinquance et de la radicalisation, et que ce projet d’investissement y contribue.

 

- ARRETE -

 
Article 1

Il est attribué une subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) à la
commune de FONTAIN – 8, Place de l’Église – 25660 FONTAIN - N° de SIRET 20008582700018, pour la
réalisation de l’investissement suivant : 

« développement de la vidéo-protection ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 22337,00 €.

La subvention accordée au titre du FIPD s’élève à 13848,00 € (treize mille huit cent quarante huit euros) et
correspond à 62 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après.

Le projet est le suivant : Déploiement de la vidéo-protection sur le territoire de la commune - implantation
de 7 caméras visionnant la voie publique ».

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2020.

Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Toute dépense présentée au préfet du Doubs n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2

La subvention sera versée selon les modalités suivantes :

- une  avance  de  20 % (soit  2769,60  €)  dès  production  d’une  attestation  de  démarrage  des
travaux signée du maître d’ouvrage.

- puis le solde, jusqu’à 80 % (11078,40 €), à la production d’une attestation d’exécution des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant
l’objet  des  travaux  visés  à  l’article  1  –  accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses
réellement  effectuées  (compte-rendu  d’exécution  des  dépenses)  et  de  la  liste  des  aides
publiques perçues et de leur montant respectif.

Cependant la subvention pourra être versée intégralement si la totalité des travaux a été réalisée sans
avance préalable de 20 %.

Le compte-rendu d’exécution des dépenses ou état récapitulatif des dépenses devra être certifié et signé par
la  personne  habilitée  à  représenter  le  porteur  de  projet,  et  le  cas  échéant,  par  son expert-comptable  et
transmis au préfet du Doubs.
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Article 3

Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques
de l’intérieur » de la manière suivante :

- UO : 0216-CIPD-DP25
- Centre de coût : PRFD CAB 025
- Domaine fonctionnel : 0216-10-03
- Code d’activité : 0216081003A3

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures  comptables  en
vigueur :

Titulaire du compte     : COMMUNE DE FONTAIN

Code établissement     : 30001

Code guichet     : 00200

Numéro de compte     : D2500000000 

Clé RIB     : 67

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de
Bourgogne-Franche/Comté.

Le projet fait  l’objet d’une attestation de démarrage ou clôture des travaux ou d’un ordre de service du
maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté. A défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé le 31/12/2020 conformément à l’article 1 du présent arrêté. Si, à cette date, le projet,
l’opération  ou  la  phase  d’opération  au  titre  duquel  la  subvention  a  été  accordée  n’a  reçu  aucun
commencement d’exécution, le préfet du Doubs constate la caducité de l’arrêté et exige le remboursement
total ou partiel de la subvention versée.

A l’exécution du projet, le porteur de projet fait parvenir au préfet du Doubs l’attestation d’achèvement des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant l’objet des travaux
visés à l’article 1 – accompagnée d’un décompte final des dépenses réellement effectuées (compte-rendu
d’exécution des dépenses) et de la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif.

Le préfet du Doubs exige également le reversement total ou partiel de la subvention versée :

- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné ont été modifiés sans
autorisation,
- s’il a connaissance ou qu’il constate un dépassement du montant des aides publiques perçues au
titre du projet1,
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de
l’opération mentionné  supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obligations mentionnées à
l’article 3.

1  Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’État, ses établissements publics, les collectivités
territoriales et leurs établissements publics, l’Union européenne et les organisations internationales.

Article 4

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du projet, le porteur
de projet  est  tenu d’en informer  sans  délai  le préfet  du Doubs par  lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 5

En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou totale, de sous-
consommation de la subvention accordée, ou de modification substantielle du projet subventionné ou de
retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas
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échéant,  il  peut  être  ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au  bénéficiaire,
conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux articles 2 et 3
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 3, un contrôle sur pièces et sur place peut
être réalisé. Le porteur de projet facilité l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément au présent article.

Article 6

Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-
Franche/Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie
sera adressée au bénéficiaire.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance – Vidéo-protection 2019 – programme S

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son article 44 ;

VU le code commerce, notamment son article L. 612-4 ;

VU la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention de la 
délinquance, notamment son article 5 ;

VU la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, 
notamment son article 6 ;

VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,  
notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du 24 septembre 2018 nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du Département  du  
Doubs ;

VU le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de  
demande de subvention des associations ;

VU le décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données essentielles 
des conventions de subvention ;

VU le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et découverts autorisés par 
la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets  
d’investissement  se  substituant  au  décret  n°  99-1060  du  16  décembre  1999  modifié  relatif  aux  
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU  l’arrêté  n°25-BCEEP -  2019-11-18-002  du  18  novembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;
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VU l’arrêté du 30 juin 2017 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application de 
l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et  
comptable publique ;

VU l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion 
budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de  
l’article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

VU l’arrêté n° 25-2019-10-15-002 du 15 octobre 2019 portant autorisation d’installation d’un système de 
vidéo-protection ;

CONSIDERANT la demande de subvention déposée le 22 novembre 2019 par le maire de la commune de
GILLEY pour la réalisation de l’investissement suivant : Déploiement d’un système de vidéo-protection sur
le territoire de la commune ;

CONSIDERANT que le préfet est chargé dans le département de mettre en œuvre les politiques publiques
de prévention de la délinquance et de la radicalisation, et que ce projet d’investissement y contribue.

 

- ARRETE -

 
Article 1

Il est attribué une subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) à la
commune de GILLEY – 1, place du Général De Gaulle – 25650 GILLEY – N° de SIRET 21250271000016 ,
pour la réalisation de l’investissement suivant : 

« développement de la vidéo-protection ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 9602,98€.

La subvention accordée au titre du FIPD s’élève à 5953,00€ (cinq mille neuf cent cinquante trois euros) et
correspond à 62 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après.

Le projet est le suivant : Déploiement de la vidéo-protection sur le territoire de la commune - implantation
de 15 caméras visionnant la voie publique ».

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2020.

Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Toute dépense présentée au préfet du Doubs n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2

La subvention sera versée selon les modalités suivantes :

- une  avance  de  20 % (soit  1190,60  €)  dès  production  d’une  attestation  de  démarrage  des
travaux signée du maître d’ouvrage.

- puis le solde, jusqu’à 80 % (4762,40 €),  à  la production d’une attestation d’exécution des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant
l’objet  des  travaux  visés  à  l’article  1  –  accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses
réellement  effectuées  (compte-rendu  d’exécution  des  dépenses)  et  de  la  liste  des  aides
publiques perçues et de leur montant respectif.

Cependant la subvention pourra être versée intégralement si la totalité des travaux a été réalisée sans
avance préalable de 20 %.

Le compte-rendu d’exécution des dépenses ou état récapitulatif des dépenses devra être certifié et signé par
la  personne  habilitée  à  représenter  le  porteur  de  projet,  et  le  cas  échéant,  par  son expert-comptable  et
transmis au préfet du Doubs.
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Article 3

Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques
de l’intérieur » de la manière suivante :

- UO : 0216-CIPD-DP25
- Centre de coût : PRFD CAB 025
- Domaine fonctionnel : 0216-10-03
- Code d’activité : 0216081003A3

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures  comptables  en
vigueur :

Titulaire du compte     : COMMUNE DE GILLEY

Code établissement     : 30001

Code guichet     : 00642

Numéro de compte     : C2520000000

Clé RIB     : 15

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de
Bourgogne-Franche/Comté.

Le projet fait  l’objet d’une attestation de démarrage ou clôture des travaux ou d’un ordre de service du
maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté. A défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé le 31/12/2020 conformément à l’article 1 du présent arrêté. Si, à cette date, le projet,
l’opération  ou  la  phase  d’opération  au  titre  duquel  la  subvention  a  été  accordée  n’a  reçu  aucun
commencement d’exécution, le préfet du Doubs constate la caducité de l’arrêté et exige le remboursement
total ou partiel de la subvention versée.

A l’exécution du projet, le porteur de projet fait parvenir au préfet du Doubs l’attestation d’achèvement des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant l’objet des travaux
visés à l’article 1 – accompagnée d’un décompte final des dépenses réellement effectuées (compte-rendu
d’exécution des dépenses) et de la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif.

Le préfet du Doubs exige également le reversement total ou partiel de la subvention versée :

- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné ont été modifiés sans
autorisation,
- s’il a connaissance ou qu’il constate un dépassement du montant des aides publiques perçues au
titre du projet1,
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de
l’opération mentionné  supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obligations mentionnées à
l’article 3.

1  Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’État, ses établissements publics, les collectivités
territoriales et leurs établissements publics, l’Union européenne et les organisations internationales.

Article 4

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du projet, le porteur
de projet  est  tenu d’en informer  sans  délai  le préfet  du Doubs par  lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 5

En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou totale, de sous-
consommation de la subvention accordée, ou de modification substantielle du projet subventionné ou de
retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas
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échéant,  il  peut  être  ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au  bénéficiaire,
conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux articles 2 et 3
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 3, un contrôle sur pièces et sur place peut
être réalisé. Le porteur de projet facilité l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément au présent article.

Article 6

Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-
Franche/Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie
sera adressée au bénéficiaire.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance – Vidéo-protection 2019 – programme S

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son article 44 ;

VU le code commerce, notamment son article L. 612-4 ;

VU la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention de la 
délinquance, notamment son article 5 ;

VU la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, 
notamment son article 6 ;

VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,  
notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du 24 septembre 2018 nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du Département  du  
Doubs ;

VU le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de  
demande de subvention des associations ;

VU le décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données essentielles 
des conventions de subvention ;

VU le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et découverts autorisés par 
la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets  
d’investissement  se  substituant  au  décret  n°  99-1060  du  16  décembre  1999  modifié  relatif  aux  
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU  l’arrêté  n°25-BCEEP -  2019-11-18-002  du  18  novembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;
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VU l’arrêté du 30 juin 2017 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application de 
l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et  
comptable publique ;

VU l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion 
budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de  
l’article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

VU l’arrêté n° 25-2019-09-19-022 du 19 septembre 2019 portant autorisation d’installation d’un système de
vidéo-protection ;

CONSIDERANT la demande de subvention déposée le 27 septembre 2019 par le maire de la commune de
MONTECHEROUX pour la réalisation de l’investissement suivant : Déploiement d’un système de vidéo-
protection sur le territoire de la commune ;

CONSIDERANT que le préfet est chargé dans le département de mettre en œuvre les politiques publiques
de prévention de la délinquance et de la radicalisation, et que ce projet d’investissement y contribue.

 

- ARRETE -

 
Article 1

Il est attribué une subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) à la
commune  de  MONTECHEROUX  –  12,  Grande  Rue  –  25190  MONTECHEROUX  -  N°  de  SIRET
21250393200015, pour la réalisation de l’investissement suivant : 

« développement de la vidéo-protection ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 8228,00 €.

La subvention accordée au titre du FIPD s’élève à 5101,00 € (cinq mille cent un euros) et correspond à 62  %
du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après.

Le projet est le suivant : Déploiement de la vidéo-protection sur le territoire de la commune - implantation
de 4 caméras visionnant la voie publique ».

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2020.

Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Toute dépense présentée au préfet du Doubs n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2

La subvention sera versée selon les modalités suivantes :

- une  avance  de  20 % (soit  1020,20  €)  dès  production  d’une  attestation  de  démarrage  des
travaux signée du maître d’ouvrage.

- puis le solde, jusqu’à 80 % (4080,80 €),  à  la production d’une attestation d’exécution des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant
l’objet  des  travaux  visés  à  l’article  1  –  accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses
réellement  effectuées  (compte-rendu  d’exécution  des  dépenses)  et  de  la  liste  des  aides
publiques perçues et de leur montant respectif.

Cependant la subvention pourra être versée intégralement si la totalité des travaux a été réalisée sans
avance préalable de 20 %.

Le compte-rendu d’exécution des dépenses ou état récapitulatif des dépenses devra être certifié et signé par
la  personne  habilitée  à  représenter  le  porteur  de  projet,  et  le  cas  échéant,  par  son expert-comptable  et
transmis au préfet du Doubs.
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Article 3

Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques
de l’intérieur » de la manière suivante :

- UO : 0216-CIPD-DP25
- Centre de coût : PRFD CAB 025
- Domaine fonctionnel : 0216-10-03
- Code d’activité : 0216081003A3

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures  comptables  en
vigueur :

Titulaire du compte     : COMMUNE DE MONTECHEROUX

Code établissement     : 30001

Code guichet     : 00552

Numéro de compte     : E2570000000 

Clé RIB     : 28

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de
Bourgogne-Franche/Comté.

Le projet fait  l’objet d’une attestation de démarrage ou clôture des travaux ou d’un ordre de service du
maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté. A défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé le 31/12/2020 conformément à l’article 1 du présent arrêté. Si, à cette date, le projet,
l’opération  ou  la  phase  d’opération  au  titre  duquel  la  subvention  a  été  accordée  n’a  reçu  aucun
commencement d’exécution, le préfet du Doubs constate la caducité de l’arrêté et exige le remboursement
total ou partiel de la subvention versée.

A l’exécution du projet, le porteur de projet fait parvenir au préfet du Doubs l’attestation d’achèvement des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant l’objet des travaux
visés à l’article 1 – accompagnée d’un décompte final des dépenses réellement effectuées (compte-rendu
d’exécution des dépenses) et de la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif.

Le préfet du Doubs exige également le reversement total ou partiel de la subvention versée :

- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné ont été modifiés sans
autorisation,
- s’il a connaissance ou qu’il constate un dépassement du montant des aides publiques perçues au
titre du projet1,
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de
l’opération mentionné  supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obligations mentionnées à
l’article 3.

1  Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’État, ses établissements publics, les collectivités
territoriales et leurs établissements publics, l’Union européenne et les organisations internationales.

Article 4

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du projet, le porteur
de projet  est  tenu d’en informer  sans  délai  le préfet  du Doubs par  lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 5

En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou totale, de sous-
consommation de la subvention accordée, ou de modification substantielle du projet subventionné ou de
retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas
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échéant,  il  peut  être  ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au  bénéficiaire,
conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux articles 2 et 3
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 3, un contrôle sur pièces et sur place peut
être réalisé. Le porteur de projet facilité l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément au présent article.

Article 6

Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-
Franche/Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie
sera adressée au bénéficiaire.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance – Vidéo-protection 2019 – programme S

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son article 44 ;

VU le code commerce, notamment son article L. 612-4 ;

VU la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention de la 
délinquance, notamment son article 5 ;

VU la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, 
notamment son article 6 ;

VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,  
notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du 24 septembre 2018 nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du Département  du  
Doubs ;

VU le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de  
demande de subvention des associations ;

VU le décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données essentielles 
des conventions de subvention ;

VU le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et découverts autorisés par 
la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets  
d’investissement  se  substituant  au  décret  n°  99-1060  du  16  décembre  1999  modifié  relatif  aux  
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU  l’arrêté  n°25-BCEEP -  2019-11-18-002  du  18  novembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

POLE POLICES ADMINISTRATIVES
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VU l’arrêté du 30 juin 2017 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application de 
l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et  
comptable publique ;

VU l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion 
budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de  
l’article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

VU les arrêtés n° 25-2019-09-19-024 et 025 du 19 septembre 2019 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection ;

CONSIDERANT la demande de subvention déposée le 20 novembre 2019 par le maire de la commune de
PONT DE ROIDE-VERMONDANS pour  la  réalisation  de  l’investissement  suivant :  Déploiement  d’un
système de vidéo-protection sur le territoire de la commune ;

CONSIDERANT que le préfet est chargé dans le département de mettre en œuvre les politiques publiques
de prévention de la délinquance et de la radicalisation, et que ce projet d’investissement y contribue.

 

- ARRETE -

 
Article 1

Il est attribué une subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) à la
commune de PONT DE ROIDE-VERMONDANS – 1, rue du Général HERR – 25150 PONT DE ROIDE-
VERMONDANS - N° de SIRET 20003718200017, pour la réalisation de l’investissement suivant : 

« développement de la vidéo-protection sur le territoire de la commune ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 15872,00 €.

La subvention accordée  au titre  du  FIPD s’élève  à  9840,00  € (neuf  mille  huit  cent  quarante  euros)  et
correspond à 62 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après.

Le projet est le suivant : Déploiement de la vidéo-protection sur le territoire de la commune - implantation
de 6 caméras visionnant la voie publique ».

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2020.

Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Toute dépense présentée au préfet du Doubs n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2

La subvention sera versée selon les modalités suivantes :

- une  avance  de  20 % (soit  1968,00  €)  dès  production  d’une  attestation  de  démarrage  des
travaux signée du maître d’ouvrage.

- puis le solde, jusqu’à 80 % (7872,00 €),  à  la production d’une attestation d’exécution des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant
l’objet  des  travaux  visés  à  l’article  1  –  accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses
réellement  effectuées  (compte-rendu  d’exécution  des  dépenses)  et  de  la  liste  des  aides
publiques perçues et de leur montant respectif.

Cependant la subvention pourra être versée intégralement si la totalité des travaux a été réalisée sans
avance préalable de 20 %.

Le compte-rendu d’exécution des dépenses ou état récapitulatif des dépenses devra être certifié et signé par
la  personne  habilitée  à  représenter  le  porteur  de  projet,  et  le  cas  échéant,  par  son expert-comptable  et
transmis au préfet du Doubs.
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Article 3

Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques
de l’intérieur » de la manière suivante :

- UO : 0216-CIPD-DP25
- Centre de coût : PRFD CAB 025
- Domaine fonctionnel : 0216-10-03
- Code d’activité : 0216081003A3

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures  comptables  en
vigueur :

Titulaire du compte     : COMMUNE DE PONT DE ROIDE-VERMONDANS

Code établissement     : 30001

Code guichet     : 00552

Numéro de compte     : E2580000000 

Clé RIB     : 91

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de
Bourgogne-Franche/Comté.

Le projet fait  l’objet d’une attestation de démarrage ou clôture des travaux ou d’un ordre de service du
maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté. A défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé le 31/12/2020 conformément à l’article 1 du présent arrêté. Si, à cette date, le projet,
l’opération  ou  la  phase  d’opération  au  titre  duquel  la  subvention  a  été  accordée  n’a  reçu  aucun
commencement d’exécution, le préfet du Doubs constate la caducité de l’arrêté et exige le remboursement
total ou partiel de la subvention versée.

A l’exécution du projet, le porteur de projet fait parvenir au préfet du Doubs l’attestation d’achèvement des
travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant l’objet des travaux
visés à l’article 1 – accompagnée d’un décompte final des dépenses réellement effectuées (compte-rendu
d’exécution des dépenses) et de la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif.

Le préfet du Doubs exige également le reversement total ou partiel de la subvention versée :

- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné ont été modifiés sans
autorisation,
- s’il a connaissance ou qu’il constate un dépassement du montant des aides publiques perçues au
titre du projet1,
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de
l’opération mentionné  supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obligations mentionnées à
l’article 3.

1  Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’État, ses établissements publics, les collectivités
territoriales et leurs établissements publics, l’Union européenne et les organisations internationales.

Article 4

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du projet, le porteur
de projet  est  tenu d’en informer  sans  délai  le préfet  du Doubs par  lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 5

En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou totale, de sous-
consommation de la subvention accordée, ou de modification substantielle du projet subventionné ou de
retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas
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échéant,  il  peut  être  ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au  bénéficiaire,
conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux articles 2 et 3
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 3, un contrôle sur pièces et sur place peut
être réalisé. Le porteur de projet facilité l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément au présent article.

Article 6

Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-
Franche/Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie
sera adressée au bénéficiaire.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-26-001

Habilitation analyse d'impact NOUVEAU TERRITOIRE
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